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Article 9 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des
dispositions du livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et conditions
du travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements
qui mettent en oeuvre des courants électriques
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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article traite de l'obligation de disposer de dispositifs de sectionnement permettant de séparer l'installation ou le circuit de sa ou
de ses sources d'énergie.

Dans les installations du domaine B.T.A., le sectionnement peut être assuré :

- sous certaines conditions, par un dispositif de protection, de commande ou de coupure d'urgence :

- par des dispositifs unipolaires, regroupés, identifiés sans ambiguïté de manière indélébile et nettement séparés des autres
groupements semblables assurant le sectionnement d'autres circuits.

Dans les installations du domaine B.T.B., le sectionnement doit être réalisé par des dispositifs assurant une séparation pleinement
apparente et pouvant être maintenus en position ouverte par un dispositif de blocage approprié.

Lorsque le sectionnement est réalisé par des dispositifs unipolaires, ces derniers doivent être regroupés, identifiés sans ambiguïté de
manière indélébile et nettement séparés des autres groupements semblables assurant le sectionnement d'autres circuits.

Dans les installations des domaines H.T.A. et H.T.B. le sectionnement doit être réalisé :

- par des dispositifs assurant une séparation pleinement apparente et pouvant être maintenus en position ouverte par un dispositif de
blocage approprié ;

- et par un dispositif dont tous les pôles sont manoeuvrés en une seule opération.

Toutefois, si le produit du courant nominal exprimé en ampères par le nombre de conducteurs actifs dépasse 7 500, le sectionnement
peut être réalisé par des dispositifs unipolaires précités.

Article 9 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des
dispositions du livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et conditions
du travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements
qui mettent en oeuvre des courants électriques

I. - A l'origine de toute installation ainsi qu'à l'origine de chaque circuit doit être placé un dispositif ou un ensemble de dispositifs de sectionnement
permettant de séparer l'installation ou le circuit de sa ou de ses sources d'énergie, ce sectionnement devant porter sur tous les conducteurs actifs.

Toutefois, ce dispositif ou cet ensemble de dispositifs peut séparer un groupe de circuits pouvant être mis simultanément hors tension pour l'exécution
de travaux d'entretien ou de réparation.

II. - Dans les installations du domaine B.T.A. :

a) La fonction de sectionnement peut être assurée par un dispositif de protection, de commande ou de coupure d'urgence en respectant les conditions
suivantes :

- les distances d'isolement entre les contacts après ouverture doivent répondre aux règles de construction des sectionneurs de même tension nominale ;

- toute fermeture intempestive doit être rendue impossible ;

b) Lorsque le sectionnement d'un circuit est réalisé par des dispositifs unipolaires, ceux-ci doivent être regroupés, identifiés sans ambiguïté de manière
indélébile et nettement séparés des autres groupements semblables assurant le sectionnement d'autres circuits.

III. - Dans les installations du domaine B.T.B. :

a) Le sectionnement doit être réalisé par des dispositifs assurant une séparation pleinement apparente et pouvant être maintenus en position ouverte
par un dispositif de blocage approprié ;

b) Lorsque le sectionnement est réalisé par des dispositifs unipolaires, les dispositions mentionnées au b du II doivent être respectées.

IV. - Dans les installations des domaines H.T.A. et H.T.B. :

a) Le sectionnement doit être réalisé conformément au a du III ;

b) Le sectionnement doit être réalisé par un dispositif dont tous les pôles sont manoeuvrés en une seule opération ;

c) Toutefois, si le produit du courant nominal exprimé en ampères par le nombre de conducteurs actifs dépasse 7 500, le sectionnement peut être réalisé
par des dispositifs unipolaires en respectant les dispositions mentionnées au b du II.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Que signifie VAT ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

J'interviens sur des réseaux
électriques

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Risque électrique : tout
savoir sur l’habilitation BF-
HF

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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